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Lettre aux adhérents
N° 137

Juin 2024
La Vallée Bourdaine
72220 Marigné-Laillé
sarthe@maisons-paysannes.org
06 50 22 40 47

Adhésion et espace adhérents
adhesion.maisons-paysannes.org 

Site national
maisons-paysannes.org

Site départemental
wiki.maisons-paysannes.org/wiki/Catégorie:Sarthe

www.facebook.com/maisonspaysannesdelasarthe
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Calendrier des principales activités à venir en 2024

ÉVÈNEMENTS ATELIERS 
D’INITIATION Tarif /Contact

Samedi 6  juillet 
Peintures naturelles 

à l’huile
et badigeons à la chaux

30 € (1) 
B. Grasset

Samedi 20 juillet
Limousinerie

30 € (1) 
J.-L. Huger

Dimanche 1er septembre ?
Visite d’un petit coin de la Sarthe

(Champrond - Valennes)

10 € (2)
P. Dejust

Samedi 5 octobre
Torchis

Mézières-sous-Lavardin ?

30 € (1) 
P. Dejust

Samedi 12 octobre
Mobilier
Trangé

30 € (1) 
D. Le Grelle

Vendredi 22 novembre
Conférence F. Pasquier

Notes :

(1) 30 € pour un adhérent, 40 € pour un couple d’adhérents. Pour les non-adhérents : 45 € chacun.

(2) Pour les non-adhérents : 15 €.

Inscription obligatoire, auprès des “contacts” indiqués :

Patrick Dejust Le Bas Possé, 72170 Assé-le-Riboul 07 57 06 70 51

Brigitte Grasset 2970 route des Mollans, Bourg-Joly, 72200 La Flèche 06 37 35 63 49

Jean-Luc Huger Le Gué de Mézières, 72500 Nogent-sur-Loir 06 09 32 26 62

Dominique Le Grelle Domaine Les Happelières, 72650 Trangé 06 72 24 50 18

François Pasquier Le Petit Coudray, 72250 Challes 06 73 40 61 69
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Samedi 6 juillet 2024
Atelier “Peintures naturelles à l’huile 

et badigeons à la chaux”

Organisateurs : Brigitte Grasset 
et Jean-Claude Pellemoine

Lieu : Le Sentier, 72300 La Chapelle d’Aligné

Horaires : de 9 h à 17 h 30

Tél : 06 37 35 63 49

Participation financière : 
– Tarif normal : adhérent : 30 €, non adhérent : 45 €
– Tarif réduit : 20 € pour chacun des membres 

d’une adhésion couple 

Inscription obligatoire :
– Par mail à sarl.grasset72@orange.fr
– Ou par courrier à l’adresse ci-dessus avec règlement

Indiquer votre adresse mail afin de pouvoir vous contacter 
s’il y a lieu et recevoir les informations d’organisation 

Apporter le pique nique

Apporter le matériel suivant :
– Vêtements de protection ainsi que des gants 

(éventuellement des lunettes de protection)
– Des pinceaux plats de 20, 30 mm pour la peinture
– Un pinceau plat de 100 mm pour le badigeon
– Chiffons et essuie-tout pour essuyer les pinceaux
– Bloc-notes pour copier les dosages de vos expériences

Contenu de l’atelier : 
Historique des badigeons, les badigeons à la chaux, 
la peinture à l’huile de lin, la peinture au pochoir, 
les couleurs.

Ateliers pratiques : 
– Badigeons à la chaux sur murs
– La peinture à l’huile sur bois
– Pochoir

En fin de journée, présentation du Sentier, 
bilan et verre de l’amitié.

mailto:sarl.grasset72@orange.fr
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Samedi 20 juillet 2024
Atelier “Limousinerie”

Animateur : Jean-Luc Huger

Lieu : École du Gué de Mézières, 18 route du Gué, 
72500 Nogent-sur-Loir.

Horaire : de 9 h à 17 h 30

Tél : 06 09 32 26 62

Mail : sarlhuger@gmail.com

Participation financière : 

– Tarif normal : adhérent : 30 €, non adhérent : 45 €
– Tarif réduit : 20 € pour chacun des membres 

d’une adhésion couple Inscription obligatoire :

Inscription obligatoire : Par courrier papier à l’adresse 
suivante : Jean-Luc Huger, La Boutinerie, 72500 Nogent-
sur-Loir, avec règlement.
Indiquer votre adresse mail afin de pouvoir vous contacter 
s’il y a lieu et recevoir les informations d’organisation 

Apporter le pique nique

Apporter le matériel suivant : truelle, taloche, brosse, 
marteau, gants et si possible une auge de maçon.

Déroulement de la journée et contenu de l’atelier:

– 9 h : accueil à l’école

– 9 h 30 : qu’est ce que la limousinerie ?

– Quel type de sable et liant utiliser ?

– Les dosages

– 10 h 30 : atelier pratique, préparation des supports.

– 12 h à 13 h 30 pique-nique

– L’après midi, pratique de la maçonnerie.

– 17 h : fin de chantier et bilan de la journée.

mailto:sarlhuger@gmail.com
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Première journée de nettoyage du 
fournil de Mézières-sous-Lavardin le 
13 avril. Merci aux adhérents et aux 
personnes de Mézières présents ce jour 
là pour leur bonne humeur et leur 
efficacité. 

Atelier “sensibilisation à la 
restauration” le 20 avril : un grand 
classique, dirigé de main de maître 
comme tous les ans par Alain 
Rocheron et François Pasquier, en 
lien avec la délégation du Loir-et-
Cher.

Inauguration de la maison de vigne 
des Gaudonnières le 27 avril, à 
Cérans-Foulletourte : inauguration 
très arrosée, sous une pluie continue, ce 
qui fait que nous n’étions pas 
nombreux. Mais il y avait tout de même 
la propriétaire, Mme Nalet et sa 
maman, presque 100 ans, que la pluie n’a 
pas arrêtée. Pour le pique-nique, nous 
nous sommes repliés au sec, au Petit 
Coudray, chez François Pasquier.

Atelier “les bétons de chanvre et 
chaux” le 4 mai, animé par Jean-Luc 

Huger, chez Brigitte et Bernard 
Grasset (Le Sentier). Il y avait 6 
personnes pour cet atelier qui s’essouffle 
un peu du fait qu’il a été beaucoup 
programmé depuis 2 ans. Mais le sujet 
“chanvre” est loin d’être épuisé ! À suivre…

Assemblée Générale MPF à Foussay-
Peyré, en Vendée. La délégation de la 
Sarthe était représentée par Patrick 
Dejust, ancien délégué. Très bonne 
organisation de nos collègues de 
Vendée, dans un site campagnard 
agréable et calme. 

Retour sur…

Samedi 21 et dimanche 22 septembre

Comice de Thoiré-sur-Dinan
Nous lançons un appel aux volontaires qui pourraient tenir un 
stand et représenter MPSarthe pour ½ journée ou 1 journée lors 
du comice agricole de Thoiré-sur-Dinan.
Merci de vous adresser à François Pasquier 
fpasquier72@orange.fr 
Tél : 06 73 40 61 69

Vendredi 28 juin

Restauration du fournil 
de Mézières-sous-Lavardin
Deuxième journée de nettoyage du fournil de Mézières ; nous 
recherchons 2 ou 3 personnes libres ce vendredi pour terminer 
la préparation, avant le changement de la poutre de cette petite 
habitation avec fournil. Il reste à enlever du ciment, des éléments 
métalliques, des pointes ; positionner quelques étais, nettoyer 
la nouvelle poutre, etc.
S’adresser à Patrick Dejust 
patrickdejust@laposte.net 
Tél : 07 57 06 70 51

Sophie Hervé (sophieherve41@hotmail.com) nous envoie ce message 
concernant le four à pain de Onzain, qu’elle construit en chantier participatif :

Prochaine session envisagée le samedi 15 juin de 14 h à 18 h, pour le début de 
construction de la voûte. Goûter maison, bonne humeur assurés pour les bosseurs 
comme pour les curieux mais me contacter avant au 06 83 57 55 88.

Annonce…

mailto:fpasquier72@orange.fr
mailto:patrickdejust@laposte.net
mailto:sophieherve41@hotmail.com
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Les bénévoles de l’association Maisons paysannes de la Sarthe ont restauré une maison de 
vigne à Cérans-Foulletourte. 
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de l’association, comme les autres 
retraités bénévoles qui l’animent.

Lecture de bâtiments
Pour accompagner les particuliers 
dans la restauration de leur bien, des 
bénévoles de Maisons Paysannes 
de la Sarthe se déplacent gratui-
tement -à la différence du CAUE, 
qui ne se déplace pas auprès des 
communes- pour faire une lecture 
de l’édifice. « Chaque bénévole a sa 
sensibilité, j’accorde moi-même une 
grande importance à l’architecture. 
Pour ne pas dénaturer le bâtiment, il 
s’agit de préserver les volumes, mais 
aussi la façade qui est le visage de 
la maison, en ne touchant pas aux 
ouvertures par exemple », explique 
Patrick Dejust. Aucune obligation 
réglementaire de faire appel à 
l’association, les propriétaires étant 
seulement animés par l’envie d’agir 
dans les règles de l’art. «  L’association 
apporte une attention particulière à 
la mise en confort des bâtiments, en 
soignant la toiture, les ouvertures, en 
conservant les qualités intrinsèques 
des murs et des sols. »

Ateliers thématiques
Maisons Paysannes de la Sarthe 
organise aussi des visites de bâti-
ments, et propose des ateliers 
pour apprendre à ses adhérents 
« à travailler par eux-mêmes -ils 
veulent souvent réduire le coût en 
participant à leurs travaux  », et ce 
à un prix modique. L’atelier « initia-
tion à la restauration » apporte des 

notions de bases, avec des exemples 
concrets de lecture de bâtiments ; 
d’autres abordent des techniques 
comme l’enduit à la chaux, l’emploi 
du chanvre, le torchis, la toiture, 
l’entretien des meubles anciens, la 
limousinerie (construction de murs en 
pierre), etc. Les ateliers sont animés 
par des bénévoles, dont certains sont 
d’anciens professionnels. 

Chantiers participatifs
L’association réalise aussi ponctuel-
lement des petits chantiers parti-
cipatifs. Les bénévoles (du bureau 
surtout) viennent ainsi de restaurer 
deux maisons de vigne : la première, 
à Saint-Georges-de-la-Couée, a 
nécessité un gros travail de charpente 
et de couverture ; son propriétaire 
luxembourgeois a fini par en faire don 
à la commune. La seconde appartient 
à une ancienne agricultrice, très 
attachée à son bâtiment, petite et 
très en ruine, à Cérans-Foulletourte. 
Pour chaque chantier, une conven-
tion est passée avec le propriétaire 
pour que les décisions finales, en 
termes de restauration, soient prises 
par les bénévoles. L’association ne 
finance pas le projet, mais peut céder 
quelques matériaux et fournir de la 

main d’œuvre, à l’image du chantier 
participatif.

Matériaux naturels
Patrick Dejust, lui, a restauré avec 
minutie la maison dans laquelle il 
vit, privilégiant des matériaux natu-
rels, comme le béton de chanvre. 
« Le ciment est le pire ennemi des 
bâtiments anciens, car il emprisonne 
l’humidité dans les murs, et les fait 
pourrir  », estime le passionné qui 
continue le chantier d’une deuxième 
maison et d’un moulin, où la maçon-
nerie est terminée. Dans la maison, il 
a reconstruit un four à pain du XVIIIe 
siècle et recarrelé le sol avec les 
tomettes essaimées sur la propriété.
Côté association, les bénévoles sont 
déjà retournés sur le terrain pour un 
nouveau projet : une maison avec 
fournil, propriété de la commune de 
Mézières-sous-Lavardin, qui devrait 
bientôt recevoir une nouvelle poutre 
pour une restauration complète à 
l’intérieur.

FANNY COLLARD

BIEN RESTAURER LE
PATRIMOINE RURAL

  J L’association 
Maisons paysannes de 
la Sarthe se donne pour 
mission d’accompagner 
des particuliers dans 
la restauration de leur 
bien, pour en préserver 
l’authenticité et ainsi 
mieux défendre le patri-
moine rural.

L’association est peu connue mais 
joue un rôle important dans la 
défense du patrimoine rural. Maisons 
Paysannes de la Sarthe, délégation 
de Maisons Paysannes de France 
mais autonome sur le plan financier, 
compte aujourd’hui 300 adhérents : 
des propriétaires d’un petit bien -un 
moulin, un four à pain, une maison de 
vigne, etc. (« du lavoir au manoir »)- 
qui se font accompagner pour le 
restaurer dans le respect de son 
authenticité. À Assé-le-Riboul, Patrick 
Dejust en a été le président pendant 
dix ans, jusqu’au récent passage 
de relai à un autre passionné (voir 
encadré). Après une carrière dans 
les travaux publics et l’aménagement 
urbain, Patrick Dejust s’est installé 
dans sa propriété du nord-Sarthe qui 
inclut deux maisons et un moulin du 
XVIIIe siècle, et qu’il restaure pierre 
après pierre depuis plus de vingt ans. 
Il consacre aujourd’hui sa retraite 
à la poursuite de ce travail, tout en 
mettant son expérience au service 

Les matériaux naturels sont privilégiés.
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Patrick Dejust restaure une maison à Assé-le-Riboul dans la propriété où il vit.
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Sensibiliser les 
jeunes
Sylvain Thireau est « honoré » 
d’avoir pris la présidence 
de Maisons Paysannes de 
la Sarthe, le 10 avril dernier. 
«  L’équipe du conseil d’admi-
nistration est très dynamique ; 
ce sont des gens incroyables et 
passionnés dont certains sont 
des artisans et qui ont tous 
des compétences techniques 
complémentaires  », apprécie 
ce professeur de physique qui 
se donne pour objectif, à l’ave-
nir, de « toucher les jeunes ».

AGRI 72 - Vendredi 26 avril 2024

Vie des entreprises
27
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Patrimoine

Texte : Michèle et François PASQUIER
Photos : François PASQUIER et Bruno HATON

Manoir Le Petit Coudray, Challes
Histoire, architecture

et restauration

Dans le Maine, le manoir est une identité forte du paysage. On le trouve du
nord au sud avec des variantes en fonction des matériaux et des usages
locaux (tuffeau, tuiles, ardoises…) mais il présente presque toujours les
mêmes caractéristiques. Le manoir est d’abord une exploitation agricole
et ensuite une maison d’habitation particulière (étage, tourelles d’escalier…)
liée à son propriétaire d’origine noble, du moins au Moyen Âge.

Acte de foy et
hommage 1670
ADS 6F10
« ...messire
Hiérosme Crespin
chevallier seigneur
du Vivier Challes
le Couldray... »

La grange de 1844
construite par la
famille Ogier d’Ivry.

Histoire

S ur la commune de Challes (72) il existait
probablement cinq à six manoirs et
aujourd’hui il n’en reste que deux. Nous
avons racheté en 1995 le Petit Coudray1 qui

était toujours une exploitation agricole avec sa
quarantaine d’hectares, les mêmes depuis bien
avant la Révolution Française. Ce manoir date de
la fin du XVe siècle pour la partie du logis à tourelle
et connaît bon nombre de transformations au
cours des siècles : ajout d’une aile au XVIe siècle
(avec à l’origine une toiture en pavillon) et d’une
autre au XVIIe siècle, puis grange, étables mais
aussi des modifications plus malheureuses (sols
en béton, démolitions...)

Les propriétaires les plus anciens connus
seraient à la la fin du Moyen Âge la famille Morin
suivie au XVIIe siècle par la famille Crespin du
Vivier (seigneur de Challes).

Ensuite la famille Angran de Fontpertuis
transmet la propriété aux Carrey de Bellemare
qui transmettent eux aussi à la famille Ogier d’Ivry
propriétaire pendant presque tout le XIXe siècle.
Au cours du XXe siècle l’exploitation agricole se
transmet à de nombreux propriétaires.

Dans les années 1990 le dernier agriculteur fait
faillite et le propriétaire résidant aux USA décide
de vendre par l’intermédiaire de la SAFER2 à qui
nous achetons les bâtiments avec une petite
surface de 3,5 hectares en laissant les terres
agricoles, réputées de bonne qualité, à nos
voisins et amis agriculteurs.

1 - Le toponyme Coudray provient du nom du coudrier,
équivalent du noisetier. Le Petit Coudray et le Grand Coudray
sont deux manoirs voisins.

2 - SAFER Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement
Rural qui favorise les installations d’entreprises en milieu
rural.

Architecture
Le manoir est donc une exploitation agricole
d’origine noble qui comporte tous les éléments
nécessaires à la vie agricole et rurale. Ainsi la
grange du XVIIe siècle est agrandie et modifiée au
XIXe siècle pour accueillir plus de matériels et de
récoltes.

L’étable, seul bâtiment couvert en ardoises,
construite en 1844 par la famille Ogier d’Ivry
repose sur un soubassement de blocs de grès
de taille impressionnante et met en œuvre un
système de construction avec pierres et chaux
mais aussi des briques de deux couleurs créant
ainsi un effet décoratif.  Cette grange, face au
chemin dans la cour, a incontestablement un
effet ostentatoire pour montrer la richesse et la
puissance du propriétaire. Un vaste comble avec
renchaussement3 permettait de stocker le foin
nécessaire à la nourriture des animaux situés
juste en dessous. Avec le puits juste à côté, ce
bâtiment présentait alors tous les caractères de la
modernité et de l’efficacité en matière d’élevage
bovin.

En arrivant dans la cour on trouve sur gauche
l’écurie, couverte en tuiles, qui abritait les
chevaux de labour pour l’exploitation mais aussi
les commis et domestiques qui s’occupaient des
travaux agricoles.4

On trouve également plusieurs soues à cochons
ou toits à porcs ainsi que deux parcs ; le porc
est depuis l’Ancien Régime un élément de base
de l’alimentation paysanne et a donné lieu à des
constructions pour ce faire.

3 - Le renchaussement consiste à surélever la toiture en
élévant les murs plus haut que le sol du grenier donnant
naissance ainsi à un vaste comble parfaitement utilisable
même auprès du toit.

4 - Grâce aux recensements de population on sait qu’en 1836
Le Petit Coudray comptait 12 habitants dont 7 domestiques.

Le logis
principal avec
la tourelle
restaurée en
bardeaux de
châtaignier.

Paul
Cordonnier
Détrie,
historien
sarthois réalise
plusieurs
clichés en 1946.
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mêmes caractéristiques. Le manoir est d’abord une exploitation agricole
et ensuite une maison d’habitation particulière (étage, tourelles d’escalier…)
liée à son propriétaire d’origine noble, du moins au Moyen Âge.
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Histoire

S ur la commune de Challes (72) il existait
probablement cinq à six manoirs et
aujourd’hui il n’en reste que deux. Nous
avons racheté en 1995 le Petit Coudray1 qui

était toujours une exploitation agricole avec sa
quarantaine d’hectares, les mêmes depuis bien
avant la Révolution Française. Ce manoir date de
la fin du XVe siècle pour la partie du logis à tourelle
et connaît bon nombre de transformations au
cours des siècles : ajout d’une aile au XVIe siècle
(avec à l’origine une toiture en pavillon) et d’une
autre au XVIIe siècle, puis grange, étables mais
aussi des modifications plus malheureuses (sols
en béton, démolitions...)

Les propriétaires les plus anciens connus
seraient à la la fin du Moyen Âge la famille Morin
suivie au XVIIe siècle par la famille Crespin du
Vivier (seigneur de Challes).

Ensuite la famille Angran de Fontpertuis
transmet la propriété aux Carrey de Bellemare
qui transmettent eux aussi à la famille Ogier d’Ivry
propriétaire pendant presque tout le XIXe siècle.
Au cours du XXe siècle l’exploitation agricole se
transmet à de nombreux propriétaires.

Dans les années 1990 le dernier agriculteur fait
faillite et le propriétaire résidant aux USA décide
de vendre par l’intermédiaire de la SAFER2 à qui
nous achetons les bâtiments avec une petite
surface de 3,5 hectares en laissant les terres
agricoles, réputées de bonne qualité, à nos
voisins et amis agriculteurs.

1 - Le toponyme Coudray provient du nom du coudrier,
équivalent du noisetier. Le Petit Coudray et le Grand Coudray
sont deux manoirs voisins.

2 - SAFER Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement
Rural qui favorise les installations d’entreprises en milieu
rural.

Architecture
Le manoir est donc une exploitation agricole
d’origine noble qui comporte tous les éléments
nécessaires à la vie agricole et rurale. Ainsi la
grange du XVIIe siècle est agrandie et modifiée au
XIXe siècle pour accueillir plus de matériels et de
récoltes.

L’étable, seul bâtiment couvert en ardoises,
construite en 1844 par la famille Ogier d’Ivry
repose sur un soubassement de blocs de grès
de taille impressionnante et met en œuvre un
système de construction avec pierres et chaux
mais aussi des briques de deux couleurs créant
ainsi un effet décoratif.  Cette grange, face au
chemin dans la cour, a incontestablement un
effet ostentatoire pour montrer la richesse et la
puissance du propriétaire. Un vaste comble avec
renchaussement3 permettait de stocker le foin
nécessaire à la nourriture des animaux situés
juste en dessous. Avec le puits juste à côté, ce
bâtiment présentait alors tous les caractères de la
modernité et de l’efficacité en matière d’élevage
bovin.

En arrivant dans la cour on trouve sur gauche
l’écurie, couverte en tuiles, qui abritait les
chevaux de labour pour l’exploitation mais aussi
les commis et domestiques qui s’occupaient des
travaux agricoles.4

On trouve également plusieurs soues à cochons
ou toits à porcs ainsi que deux parcs ; le porc
est depuis l’Ancien Régime un élément de base
de l’alimentation paysanne et a donné lieu à des
constructions pour ce faire.

3 - Le renchaussement consiste à surélever la toiture en
élévant les murs plus haut que le sol du grenier donnant
naissance ainsi à un vaste comble parfaitement utilisable
même auprès du toit.

4 - Grâce aux recensements de population on sait qu’en 1836
Le Petit Coudray comptait 12 habitants dont 7 domestiques.
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Les baux du XVIIIe siècle nous apprennent qu’il
existait aussi un bâtiment en colombage servant à
l’élevage d’un troupeau de moutons : ce bâtiment
a été détruit à une époque indéterminée.

Restauration
Le Petit Coudray, ni inscrit ni classé aux
Monuments Historiques, ne pouvait bénéficier
pour les travaux des aides de l’État ou de la Région.
Nous avons donc sollicité la Communauté de
Communes, le département (subvention PRNP5)
et la Fondation du Patrimoine (défiscalisation
liée au label) qui nous ont apporté une aide
financière intéressante.

Les travaux extérieurs de maçonnerie se
sont limités à des travaux ponctuels liés aux
ouvertures comme des créations de baies ou des
réparations de jambages, voire des débouchages
comme par exemple la reprise complète de la
fenêtre à meneau de l’étage sur la façade sud.
Tous les travaux de maçonnerie ont été réalisés
bien évidemment à la chaux sans utilisation de
ciment, totalement incompatible avec une telle
restauration. À l’intérieur les travaux ont été plus
conséquents puisqu’il fallait tout rependre et
restaurer après plusieurs siècles de modifications
(cloisons, faux plafond, sol en ciment...)

Après presque 20 ans de bons services la
charpente et la toiture du logis commençaient
à présenter de sérieux problèmes dûs à une
absence d’entretien depuis très longtemps.
Il était temps de tout reprendre en gardant le
plus possible les bois anciens et en restaurant
les éléments les plus caractéristiques comme les
poinçons. L’ensemble de la charpente a donc été
démonté, transporté et restauré en particulier
les sablières qui avaient presque totalement
disparu... Sur la façade avant, plus authentique,

5 - PRNP : subvention accordée par le département au titre du
Patrimoine rural Non Protégé.

les noues de toitures ont été réalisées comme
au XVIe siècle c’est-à-dire avec des noues rondes
sans aucune pièce métallique ni de zinc.

Pour la tourelle le problème était simple
puisqu’on était face à une charpente simple,
rabaissée et une couverture en ardoises du
XIXe siècle qui n’avait rien d’authentique. La
charpente est donc réalisée en bois neuf selon
des modèles anciens et la couverture est réalisée
avec des bardeaux de châtaignier cloués sur un
voligeage de châtaignier. C’est un choix qui a été
dicté par les recherches en archives ou les baux
stipulaient au locataire de « relever et remonter
sur les toits les bardeaux tombés »et ce choix
correspond bien à un petit manoir rural très
rustique et très agricole.6

La restauration ne s’est pas limitée au manoir.
D’autres bâtiments (grange,écurie) demandaient
également de l’entretien et il fallait là aussi
intervenir sur les toitures. Mais il fallait aussi
s’occuper des extérieurs.

Dès l’automne 1996 nous avons planté avec
l’aide technique et financière de la Chambre
d’agriculture 1500 arbres d’origine champêtre
(25 variétés différentes) afin de restituer un cadre
bocager important pour la biodiversité et éviter
le ruissellement des eaux. Ces haies, arrachées
par les différents propriétaires ou exploitants
successifs, structurent le paysage et assurent
une véritable biodiversité nécessaire à l’équilibre
environnemental. Aujourd’hui l’agriculteur
voisin continue ce programme de plantation sur
sa propre exploitation

Un petit verger a également été replanté avec des
fruitiers de variétés anciennes ce qui correspond
à l’ existence d’un autre verger connu par un bail
de la fin du XVIIIe siècle qui permettait au seigneur
du Petit Coudray de fournir des fruits, des scions
et des greffes aux bordages et métairies.

Ainsi, nous avons redonné vie à ce petit manoir
rural dela campagne mancelle avec authenticité et
sans trahir les fondamentaux d’une restauration

6 - A noter qu’au cours des travaux nous avons trouvé des
bardeaux anciens avec la cheville de bois pour les fixer.

qui doit rester la plus discrète possible. Ici pas de
piscine, pas de terrain de tennis, ni de jardin à la
française mais plutôt un jardin paysan avec des
fleurs et des légumes, des prés qui fournissent
du foin, des haies qui assurent une production
de bois de chauffage, des fruits et des abris pour
nos animaux mais aussi un écosystème avec la
mare restituée.

L’association Maisons Paysannes de la Sarthe
Délégation départementale de Maisons
Paysannes de France.

Association reconnue d’utilité publique qui œuvre
à la connaissance et à la préservation du patrimoine
vernaculaire. En Sarthe l’association forte d’environ
250 adhérents organise des sorties découvertes,
des conférences, des ateliers de formation (toiture,
maçonnerie, enduits, peinture, chaux, chanvre,
initiation à la restauration, torchis…) et délivre
des services conseils gratuits (hormis les frais de
déplacement) sur site à des adhérents ou des non-
adhérents qui veulent restaurer sans trahir leur
patrimoine.

Maisons Paysannes de la Sarthe publie également
une revue annuelle sur le patrimoine rural
traditionnel sarthois.

Le Petit Coudray sert régulièrement de lieu
de formation pour les ateliers de formation
de l’association (lecture du bâti, torchis,
maçonnerie) et accueille fréquemment des
visites et des animations comme par exemple
pour les Journées du Patrimoine de Pays et pour
les Journées Européennes du Patrimoine.

La Fondation du Patrimoine est un organisme
public à but non lucratif, reconnu d’utilité
publique, qui agit en faveur du patrimoine.
Chaque année, elle participe à la sauvegarde de
plusieurs milliers d’édifices partout en France :
églises, maisons, moulins, manoirs, puits… Grâce
au soutien des donateurs, des mécènes et des
bénévoles elle fédère les énergies pour mener à
bien des projets de restauration du patrimoine.
Ainsi depuis 25 ans, elle travaille à la fois avec les
collectivités, les associations et les particuliers.

La Fondation dispose de deux outils afin de
réaliser ses objectifs : le label et la collecte.

Le label est destiné aux propriétaires privés
souhaitant restaurer leur patrimoine non
protégé au titre des monuments historiques.
Il permet de bénéficier d’une déduction fiscale
de 50 % minimum du montant des travaux.
Ce label reconnaît l’intérêt patrimonial d’un
immeuble visible depuis la voie publique.
Les travaux éligibles peuvent concerner
l’ensemble des travaux extérieurs : couverture,
charpente, menuiserie, enduit, peinture...Enfin,
s’agissant de restauration, les travaux doivent
respecter les techniques et matériaux d’origine
(menuiseries en bois par exemple)

La collecte permet à des collectivités
(communes…) ou associations de recueillir
des dons de particuliers, d’entreprises ou
d’associations afin de permettre l’aboutissement
d’un projet de restauration. Tous les dons faits à
la Fondation sont déductibles soit de l’impôt sur
le revenu pour les particuliers soit de l’impôt sur
les sociétés pour les entreprises.

Les travaux de restauration de la charpente et de
la couverture du manoir du Petit Coudray ont fait
l’objet d’une aide de la Fondation du Patrimoine
grâce à l’obtention du label.

La tourelle
d’escalier en cours

de travaux vue
depuis le toit du

manoir : platelage
de châtaignier et
bardeaux taillés.

La noue entre la
tourelle et le toit

accomplie sans
pièce de zinc mais

uniquement avec le
relevé des tuiles.

Aperçu sur la
campagne avec la
grange, l’étable et
les haies plantées.

Lors d’une
animation autour
de la Ferme de
Chia avec la troupe
des Chemineux.

La charpente de la
tourelle en cours de
montage. À noter
le « parapluie » qui
protège le logis.
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Les baux du XVIIIe siècle nous apprennent qu’il
existait aussi un bâtiment en colombage servant à
l’élevage d’un troupeau de moutons : ce bâtiment
a été détruit à une époque indéterminée.

Restauration
Le Petit Coudray, ni inscrit ni classé aux
Monuments Historiques, ne pouvait bénéficier
pour les travaux des aides de l’État ou de la Région.
Nous avons donc sollicité la Communauté de
Communes, le département (subvention PRNP5)
et la Fondation du Patrimoine (défiscalisation
liée au label) qui nous ont apporté une aide
financière intéressante.

Les travaux extérieurs de maçonnerie se
sont limités à des travaux ponctuels liés aux
ouvertures comme des créations de baies ou des
réparations de jambages, voire des débouchages
comme par exemple la reprise complète de la
fenêtre à meneau de l’étage sur la façade sud.
Tous les travaux de maçonnerie ont été réalisés
bien évidemment à la chaux sans utilisation de
ciment, totalement incompatible avec une telle
restauration. À l’intérieur les travaux ont été plus
conséquents puisqu’il fallait tout rependre et
restaurer après plusieurs siècles de modifications
(cloisons, faux plafond, sol en ciment...)

Après presque 20 ans de bons services la
charpente et la toiture du logis commençaient
à présenter de sérieux problèmes dûs à une
absence d’entretien depuis très longtemps.
Il était temps de tout reprendre en gardant le
plus possible les bois anciens et en restaurant
les éléments les plus caractéristiques comme les
poinçons. L’ensemble de la charpente a donc été
démonté, transporté et restauré en particulier
les sablières qui avaient presque totalement
disparu... Sur la façade avant, plus authentique,

5 - PRNP : subvention accordée par le département au titre du
Patrimoine rural Non Protégé.

les noues de toitures ont été réalisées comme
au XVIe siècle c’est-à-dire avec des noues rondes
sans aucune pièce métallique ni de zinc.

Pour la tourelle le problème était simple
puisqu’on était face à une charpente simple,
rabaissée et une couverture en ardoises du
XIXe siècle qui n’avait rien d’authentique. La
charpente est donc réalisée en bois neuf selon
des modèles anciens et la couverture est réalisée
avec des bardeaux de châtaignier cloués sur un
voligeage de châtaignier. C’est un choix qui a été
dicté par les recherches en archives ou les baux
stipulaient au locataire de « relever et remonter
sur les toits les bardeaux tombés »et ce choix
correspond bien à un petit manoir rural très
rustique et très agricole.6

La restauration ne s’est pas limitée au manoir.
D’autres bâtiments (grange,écurie) demandaient
également de l’entretien et il fallait là aussi
intervenir sur les toitures. Mais il fallait aussi
s’occuper des extérieurs.

Dès l’automne 1996 nous avons planté avec
l’aide technique et financière de la Chambre
d’agriculture 1500 arbres d’origine champêtre
(25 variétés différentes) afin de restituer un cadre
bocager important pour la biodiversité et éviter
le ruissellement des eaux. Ces haies, arrachées
par les différents propriétaires ou exploitants
successifs, structurent le paysage et assurent
une véritable biodiversité nécessaire à l’équilibre
environnemental. Aujourd’hui l’agriculteur
voisin continue ce programme de plantation sur
sa propre exploitation

Un petit verger a également été replanté avec des
fruitiers de variétés anciennes ce qui correspond
à l’ existence d’un autre verger connu par un bail
de la fin du XVIIIe siècle qui permettait au seigneur
du Petit Coudray de fournir des fruits, des scions
et des greffes aux bordages et métairies.

Ainsi, nous avons redonné vie à ce petit manoir
rural dela campagne mancelle avec authenticité et
sans trahir les fondamentaux d’une restauration

6 - A noter qu’au cours des travaux nous avons trouvé des
bardeaux anciens avec la cheville de bois pour les fixer.

qui doit rester la plus discrète possible. Ici pas de
piscine, pas de terrain de tennis, ni de jardin à la
française mais plutôt un jardin paysan avec des
fleurs et des légumes, des prés qui fournissent
du foin, des haies qui assurent une production
de bois de chauffage, des fruits et des abris pour
nos animaux mais aussi un écosystème avec la
mare restituée.

L’association Maisons Paysannes de la Sarthe
Délégation départementale de Maisons
Paysannes de France.

Association reconnue d’utilité publique qui œuvre
à la connaissance et à la préservation du patrimoine
vernaculaire. En Sarthe l’association forte d’environ
250 adhérents organise des sorties découvertes,
des conférences, des ateliers de formation (toiture,
maçonnerie, enduits, peinture, chaux, chanvre,
initiation à la restauration, torchis…) et délivre
des services conseils gratuits (hormis les frais de
déplacement) sur site à des adhérents ou des non-
adhérents qui veulent restaurer sans trahir leur
patrimoine.

Maisons Paysannes de la Sarthe publie également
une revue annuelle sur le patrimoine rural
traditionnel sarthois.

Le Petit Coudray sert régulièrement de lieu
de formation pour les ateliers de formation
de l’association (lecture du bâti, torchis,
maçonnerie) et accueille fréquemment des
visites et des animations comme par exemple
pour les Journées du Patrimoine de Pays et pour
les Journées Européennes du Patrimoine.

La Fondation du Patrimoine est un organisme
public à but non lucratif, reconnu d’utilité
publique, qui agit en faveur du patrimoine.
Chaque année, elle participe à la sauvegarde de
plusieurs milliers d’édifices partout en France :
églises, maisons, moulins, manoirs, puits… Grâce
au soutien des donateurs, des mécènes et des
bénévoles elle fédère les énergies pour mener à
bien des projets de restauration du patrimoine.
Ainsi depuis 25 ans, elle travaille à la fois avec les
collectivités, les associations et les particuliers.

La Fondation dispose de deux outils afin de
réaliser ses objectifs : le label et la collecte.

Le label est destiné aux propriétaires privés
souhaitant restaurer leur patrimoine non
protégé au titre des monuments historiques.
Il permet de bénéficier d’une déduction fiscale
de 50 % minimum du montant des travaux.
Ce label reconnaît l’intérêt patrimonial d’un
immeuble visible depuis la voie publique.
Les travaux éligibles peuvent concerner
l’ensemble des travaux extérieurs : couverture,
charpente, menuiserie, enduit, peinture...Enfin,
s’agissant de restauration, les travaux doivent
respecter les techniques et matériaux d’origine
(menuiseries en bois par exemple)

La collecte permet à des collectivités
(communes…) ou associations de recueillir
des dons de particuliers, d’entreprises ou
d’associations afin de permettre l’aboutissement
d’un projet de restauration. Tous les dons faits à
la Fondation sont déductibles soit de l’impôt sur
le revenu pour les particuliers soit de l’impôt sur
les sociétés pour les entreprises.

Les travaux de restauration de la charpente et de
la couverture du manoir du Petit Coudray ont fait
l’objet d’une aide de la Fondation du Patrimoine
grâce à l’obtention du label.
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Manoir Le Petit Coudray, Challes
Histoire, architecture

et restauration

Dans le Maine, le manoir est une identité forte du paysage. On le trouve du
nord au sud avec des variantes en fonction des matériaux et des usages
locaux (tuffeau, tuiles, ardoises…) mais il présente presque toujours les
mêmes caractéristiques. Le manoir est d’abord une exploitation agricole
et ensuite une maison d’habitation particulière (étage, tourelles d’escalier…)
liée à son propriétaire d’origine noble, du moins au Moyen Âge.
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Histoire

S ur la commune de Challes (72) il existait
probablement cinq à six manoirs et
aujourd’hui il n’en reste que deux. Nous
avons racheté en 1995 le Petit Coudray1 qui

était toujours une exploitation agricole avec sa
quarantaine d’hectares, les mêmes depuis bien
avant la Révolution Française. Ce manoir date de
la fin du XVe siècle pour la partie du logis à tourelle
et connaît bon nombre de transformations au
cours des siècles : ajout d’une aile au XVIe siècle
(avec à l’origine une toiture en pavillon) et d’une
autre au XVIIe siècle, puis grange, étables mais
aussi des modifications plus malheureuses (sols
en béton, démolitions...)

Les propriétaires les plus anciens connus
seraient à la la fin du Moyen Âge la famille Morin
suivie au XVIIe siècle par la famille Crespin du
Vivier (seigneur de Challes).

Ensuite la famille Angran de Fontpertuis
transmet la propriété aux Carrey de Bellemare
qui transmettent eux aussi à la famille Ogier d’Ivry
propriétaire pendant presque tout le XIXe siècle.
Au cours du XXe siècle l’exploitation agricole se
transmet à de nombreux propriétaires.

Dans les années 1990 le dernier agriculteur fait
faillite et le propriétaire résidant aux USA décide
de vendre par l’intermédiaire de la SAFER2 à qui
nous achetons les bâtiments avec une petite
surface de 3,5 hectares en laissant les terres
agricoles, réputées de bonne qualité, à nos
voisins et amis agriculteurs.

1 - Le toponyme Coudray provient du nom du coudrier,
équivalent du noisetier. Le Petit Coudray et le Grand Coudray
sont deux manoirs voisins.

2 - SAFER Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement
Rural qui favorise les installations d’entreprises en milieu
rural.

Architecture
Le manoir est donc une exploitation agricole
d’origine noble qui comporte tous les éléments
nécessaires à la vie agricole et rurale. Ainsi la
grange du XVIIe siècle est agrandie et modifiée au
XIXe siècle pour accueillir plus de matériels et de
récoltes.

L’étable, seul bâtiment couvert en ardoises,
construite en 1844 par la famille Ogier d’Ivry
repose sur un soubassement de blocs de grès
de taille impressionnante et met en œuvre un
système de construction avec pierres et chaux
mais aussi des briques de deux couleurs créant
ainsi un effet décoratif.  Cette grange, face au
chemin dans la cour, a incontestablement un
effet ostentatoire pour montrer la richesse et la
puissance du propriétaire. Un vaste comble avec
renchaussement3 permettait de stocker le foin
nécessaire à la nourriture des animaux situés
juste en dessous. Avec le puits juste à côté, ce
bâtiment présentait alors tous les caractères de la
modernité et de l’efficacité en matière d’élevage
bovin.

En arrivant dans la cour on trouve sur gauche
l’écurie, couverte en tuiles, qui abritait les
chevaux de labour pour l’exploitation mais aussi
les commis et domestiques qui s’occupaient des
travaux agricoles.4

On trouve également plusieurs soues à cochons
ou toits à porcs ainsi que deux parcs ; le porc
est depuis l’Ancien Régime un élément de base
de l’alimentation paysanne et a donné lieu à des
constructions pour ce faire.

3 - Le renchaussement consiste à surélever la toiture en
élévant les murs plus haut que le sol du grenier donnant
naissance ainsi à un vaste comble parfaitement utilisable
même auprès du toit.

4 - Grâce aux recensements de population on sait qu’en 1836
Le Petit Coudray comptait 12 habitants dont 7 domestiques.
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C’est en février 2022 que l’association Maisons paysannes 
de France a entamé la rénovation de la maison de vigne 
appartenant à Marie-Rose Nallet située à La Gaudonnière 
à Cérans-Foulletourte. Cette association a pour but de 
sauvegarder les maisons paysannes et leurs annexes en 
favorisant leur entretien et leur restauration selon les 
conditions propres à chaque région. « Il nous a fallu plus de 
250 heures de travail pour qu’enfin cette maison de vigne soit 
restaurée. Nous avons pratiquement tout refait, la toiture, la 

petite cheminée, la porte, les petites fenêtres et son enduit 
intérieur et extérieur », souligne Sylvain Thireau, le tout 
nouveau président de MPF qui a succédé à Patrick Dejust.

Cette maison de vigne sera ouverte pour la visite le samedi 
21 septembre dans le cadre des Journées européennes du 
patrimoine de 15 heures à 17 heures.

Contact : Maisons paysannes de France (Sarthe) Sylvain 
Thireau 06 50 22 40 47 sylvain.thireau@free.fr

mailto:sylvain.thireau@free.fr

